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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

décentralisation
Question écrite n° 82989

Texte de la question

M. Laurent Hénart souhaite attirer l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de
la mer sur les inquiétudes exprimées par les ouvriers des parcs et ateliers (OPA) concernant la réorganisation
des « parcs » des directions départementales de l'équipement (DDE). En effet, la loi du 13 août 2004 relative
aux libertés et responsabilités locales prévoit le transfert des routes nationales d'intérêt local aux départements.
Les parcs de matériel et de véhicules jouent un rôle essentiel dans l'entretien et l'exploitation (signalisation,
surveillance du réseau) des réseaux routiers départementaux ainsi que dans la maîtrise d'oeuvre de travaux
d'investissement. Cependant, contrairement aux autres services déconcentrés de l'État, les « parcs » peuvent
être mis en concurrence directe avec le secteur privé. Ainsi cette catégorie d'agents craint-elle que la
réorganisation des services de l'État ne soit une menace pour la pérennité de leur emploi. Il souhaiterait, dès
lors, lui demander de bien vouloir lui préciser de quelle façon va s'organiser cette décentralisation.

Texte de la réponse

Dans le cadre du transfert aux départements des routes nationales d'intérêt local, les parcs de l'équipement, qui
travaillent déjà majoritairement pour le compte des départements, vont voir leur part d'activité pour les conseils
généraux s'accroître. Parallèlement, l'organisation future des services déconcentrés de l'État en matière
d'entretien et d'exploitation du réseau routier national, va être revue pour mettre en place une logique de gestion
par grands itinéraires, dépassant le cadre départemental. Face à ces évolutions profondes, il convient de
préciser le nouveau positionnement des parcs des directions départementales de l'équipement. Dans cette
perspective et compte-tenu des dispositions de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités
locales, une mission de réflexion sur le fonctionnement et l'évolution des parcs de l'équipement a été confiée à
M. Jean Courtial, maître des requêtes au Conseil d'État. Le rapport établi par M. Courtial à l'issue de cette
mission propose comme orientation principale le transfert des parcs aux départements et souligne la nécessité
de rechercher des modalités d'application adaptées à la diversité des situations. Il met également en évidence la
question cruciale de l'évolution du statut des ouvriers des parcs et ateliers (OPA). À cet égard, les différentes
propositions de M. Courtial permettent toutes le maintien des garanties liées au cadre statutaire actuel, ce qui
constitue un enjeu primordial pour réussir la mutation des parcs de l'équipement. Pour mener à bien sa mission,
M. Courtial a mis en place un processus de concertation approfondi et constructif avec l'ensemble des parties
prenantes. Le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer estime donc que le travail
accompli constitue une base solide pour établir le rapport sur le fonctionnement et l'évolution des parcs que le
Gouvernement doit déposer devant le Parlement avant le 1er janvier 2008, selon les dispositions de la loi du
13 août 2004 précitée. Le ministère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer mène dorénavant
les consultations et concertations nécessaires dans la perspective de remettre ce rapport au Parlement, établi
sur la base des propositions de M. Courtial, dans les prochains mois. Ce rapport devrait être suivi de
l'élaboration d'un projet de loi pour permettre sa mise en oeuvre. Dans l'attente de la mise en oeuvre des
propositions sur l'avenir des parcs, le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer a
demandé aux directions départementales de l'équipement par instruction du 7 juillet 2005, de veiller à préserver
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la situation des parcs. Dans cet intervalle, les parcs resteront au sein des DDE, selon la même organisation
qu'aujourd'hui.
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